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A la lin de sa derniere conförence, M. le colonel Ceresole a fait
un expose des plus interessants des evenements militaires qui se
sont döroulös ä Pörouse en 1859 et clans lesquels un regiment suisse,
commandö par le colonel Schmidt, d'Uri, a joue un röle qui a donnö
lieu aux accusations les plus violentes de la presse italienne et
anglaise et a provoque un arrete de l'Assemblee föderale mettant
un terme ä l'existence des rögiments suisses ä l'ötranger.

Les documents, en partie inödits, que M. le colonel Ceresole a
recueillis sont de nature ä jeter un jour nouveau sur cette page dou-
loureuse de l'histoire conteinporaine. Nous esperons pouvoir y
revenir clans une prochaine occasion.

Question de la chaussure de l'armee.

Je viens de lire le rapport du Departement militaire föderal sur sa

gestion en 1882 et j'y ai trouvö, sur la question de la chaussure de

l'armöe, des renseignements qui ne font pas encore prevoir le
moment oü cette affaire si importante recevra enfin une Solution.

Comme la Revue militaire suisse fera sans doute connaitre ce

rapport ä ses abonnes, je ne crois pas devoir reproduire ies
explications fournies ä ce sujet, et que vos lecteurs trouveront ä pages
75 et 76 du rapport dont il s'agit.

En revanche, il me parait necessaire d'attirer leur attention sur
deux passages contradictoires de ce rapport.

Dans Fun de ces passages, on lit cette phrase : « Le resultat de
•>¦> ces essais n'est pas encore concluant, etc., » et dans l'autre, je
trouve ce qui suit :

« De nouveaux essais sont encore nöcessaires pour resoudre des
» questions secondaires, etc. »

Si le rösultat des essais n'est pas concluant, il est evident qu'il
ne s'agit pas seulement de resoudre encore des questions secondaires,

mais qu'au contraire c'est encore et toujours la queslion
principale qui doit ötre resolue en premier lieu.

La question principale est en effet la suivante :

II s'agit d'introduire deux genres de chaussures : une premiere
chaussure que j'appellerai chaussure de marche ou de fatigue, et
une seconde chaussure, ou chaussure de repos, de quartier, etc.

Si la Confödöration fournit les deux genres de chaussures, elles
conserveront les denominations ci-dessus.

Si, au contraire, eile n'en fournit qu'un, ce sera la premiere
chaussure ou chaussure d'ordonnance; la seconde devient ainsi fa-
cultative et il est des lors inutile de la soumettre ä des essais.
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En supposant que la Confödöration fournira les deux genres de

chaussures, il s'agit de savoir quel sera le Systeme k adopter, soit
pour la premiere, soit pour la seconde chaussure.

Or, les essais qui ont eu lieu l'annee derniere, sont bien loin, en
effet, d'etre concluants.

Avant, toutefois, d'en parier, il me parait nöcessaire de rappeler
que le rapport de la Commission de chaussure, du 4 fevrier 1881,
contenait deux propositions, celle de la majorite, voulant la botte,
celle de la minorite, voulant le brodequin.

Ce rapport avait ötö envoye ä tous les cantons et ä tous les
officiers superieurs de l'armee, avec une circulaire par laquelle le
Departement militaire föderal les priait de se prononcer sur les propositions

de la majorite et de la minorite de la Commission.
Or, sur 80 et quelques rapports parvenus, il n'y en avait pas moins

de 70 environ qui se prononeaient contre la botte.
Et malgre cela, on continue en 1882, de faire des essais avec la

botte.
Et ce qu'il y a surtout de plus embarrassant dans tout cela, c'est

que ce sont pröcisement les bottes qui, dans les essais de 1882, ont
röuni le plus grand nombre de suffrages, soit 220 sur 437 hommes
appeles ä se prononcer sur la botte ou le soulier.

Que devient, clans ces circonstances, le preavis des cantons et des
officiers supörieurs de l'armöe, preavis qui, clans sa grande majorite,
se prononce contre la botte?

Comment le Departement militaire federal sortira de lä, c'est ce

que l'avenir nous apprendra.
En attendant, il y a une autre question qui est tont aussi, et möme

plus importante encore ä resoudre que celle de la chaussure ä adopter

pour nos troupes.
Cette question est celle des bas et des chaussettes, qui, dans la

derniere assemblöe generale de la societe föderale des officiers, ä

Zurich, a ötö tout specialement recommanclee ä la bienveillante solli-
citude du Departement militaire föderal.

Cette autorite ne s'en est pas encore oecupö jusqu'ä prösent, je ne
le crois pas, du moins.

En revanche, une daine s'en est occupee, car eile vient de faire
paraitre une brochure de quelques pages, qui porte le titre suivant:
« Instruction sur la confection du bas et des chaussettes de forme
rationnelle » par Madame Salquin, Berne, mai 1883.

J'ai öte assez heureux pour pouvoir m'en procurer un exemplaire,
et je ne vois rien de mieux ä faire qu'ä vous l'envoyer pour le cas oü,
en raison de son peu d'etendue, vous jugeriez ä propos de la re-
produire pour vos lecteurs.

Cette question du bas ou des chaussettes est de toute importance,

en effet, car si les pieds sont comprimes clans des bas pointus,
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Ies avantages d'une chaussure rationnelle ne sont pas du tout ap-
pröciables.

Mais c'est par les enfants qu'il faut commencer ä faire porter des
bas de forme rationnelle, car ce sont les bas, et non pas les souliers,
qui döforment les pieds des enfants, depuis lejour oü on leureri fait
porter.

Et il y a tant de sortes de bas plus ou moins bien faits, plus ou
moins souples et elastiques, qu'on ue saurait trop y vouer toute son
attention.

S'ils ont ötö laves plusieurs fois, par exemple, ils deviennent
aussi consistants que dela toile ct ils deviennent surtout trop petits,
parce qu'ils se sont retires au Lavage. 11 n'est cependant jamais venu
ä l'idöe de personne de mettre de cötö une paire de bas ou de chaussettes

bien propres, parce qu'elle comprimait un peu les pieds.
Ou n'y a surtout jamais regarde pour les enfants.
Si vous me le pcrmettez, je reviendrai encore sur cette question

dans l'un ou l'autre de vos prochains numeros.
On ne saurait trop, en eflet, s'en occuper serieusement.

Un de vos abonnes.

Extrait du rapport du Departement militaire federal

sur sa gestion cn 1882.

(Suite et fin.)

Artillerie. — II y a eu 11 ecoles de recrues sur les places d'armes
de Biere, Frauenfeld et Thoune, savoir :

3 pour recrues de batteries attelöes, exclusivement;
3 » » » et de colonnes de parc;
1 » d'artillerie de position;
1 » de compagnies d'artificiers;
3 ¦> du train d'armee.
L'ecole de recrues d'artillerie de montagne a öte renvoyee ä 1883,

afin d'avoir un effectif plus fort.
1626 recrues de toute rartillerie ont acheve leur instruction dans

les 11 ecoles qui ont eu lieu. Y ont en outre pris part1: 3 majors
d'artillerie de campagne, 94 premiers lieutenants et lieutenants, 225

sous-officiers, 20 appointes et 61 ouvriers et trompettes. 12
premiers lieutenants ont obtenu le certificat de capacitö pour le grade
de capitaine ; 33 sous-officiers ont ötö avances en grade pendant les
öcoles.

La marche de celles-ci a ötö reguliere et normale ; elles ont eu de
bons resultats en suivant les mömes plans que l'annee precedente,
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